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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :

« L’application d’algorithmes aux images issues de la vidéoprotection et des caméras installées sur 
des aéronefs est autorisée dans le cadre de ce dispositif exceptionnel et expérimental qui ne 
peut être légalisé dans un cadre juridique pérenne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les auteurs souhaitent exclure la possibilité que l'expérimentation 
prévue à l'article 7 aboutisse à la pérennisation de la légalisation de l'utilisation des dispositifs 
d'intelligence artificielle dans l'espace public.


